
Démarches territoriales concernées par les Causses de Blandas, de Campestre, du Larzac méridional et l es Gorges de la Vis et de la Virenque  
 

 
Démarches  Opération Grand Site de Navacelles  Natura 2000 Gestion du Bien Causses et Cévennes 

Niveau  National Européen International 
Objectifs  - Préserver, réhabiliter et mettre en valeur les paysages, le patrimoine culturel 

et naturel du Grand Site de Navacelles et “l’esprit des lieux” 

- Mieux accueillir les visiteurs en maîtrisant les flux touristique et en 
transmettant les valeurs du Grand Site 

- Organiser un tourisme plus durable en favorisant le développement socio-
économique dans le respect des habitants et du site 

- Création d’un réseau écologique composé de sites naturels appelés des « 
sites Natura 2000 » pour conserver la biodiversité (habitats naturels, 
espèces animales et végétales) 

- Contribuer au développement durable des territoires en conciliant les 
exigences écologiques avec les activités locales. 

Protection du patrimoine 
culturel et naturel 

Références 
législatives 

 Site classé loi de 1910 et 1930 
Grand Site de France inscrit au Code de l’environnement en 2010 

Directive « Habitats » 
Directive « Oiseaux » Convention du patrimoine mondiale de 1972 

Structure 
animatrice 

locale 

  

   
  Syndicat Mixte Grand Site de Navacelles 

3 av du Sergent Triaire - 30120 Le Vigan 
04 99 54 27 23 

grandsitenavacelles@orange.fr 
www.cirquenavacelles.fr 

CPIE des Causses Méridionaux 
34 route de St Pierre 
34520 LE CAYLAR 
Tel ; 04 67 44 75 79 

cpie.causses@gmail.com 
www.cpie-causses.fr  

Entente Causses et Cévennes  
8, place du Palais  
48400 FLORAC  

Tél  : 04 66 48 31 23 
Contact@causses-et-cevennes.fr 

www.causses-et-cevennes.fr  
Outil de 

gestion local 
 

Programme d’actions 2012-2014 de l’Opération Grand Site Plans de gestion appelés des « DOCuments d’Objectifs ou DOCOB ». Pré-plan de gestion 2012-2014 
Plan de gestion 2015-2021 

Territoire de la 
démarche 

locale 

 

 

 
Directive « Habitats » 

 Site Natura 2000 FR 9101382 « Causse de Campestre » 
 Site Natura 2000 FR 9101383 « Causse de Blandas » 
 Site Natura 2000 FR 9101384 « Gorges de la Vis et de la Virenque » 
 Site Natura 2000 FR 9101385 « Causse du Larzac » 
 Site Natura 2000 « Contreforts du Larzac » 

 
Directive « Oiseaux » 

 Site Natura 2000 FR 9112011 « Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles » 

 Site Natura 2000 FR 9112032 « Causse du Larzac » 

 
Documents pour 

information 
personnelle 

 Programme d’actions 2012-2014 de l’Opération Grand Site du Cirque de 
Navacelles DOCOB des sites Natura 2000 

− dossier de candidature sera téléchargeable sur le site internet 
Causses et Cévennes 

  

Documents 
disponibles sur 
demande pour 

distribution 
(plusieurs 

exemplaires) 

 -  Plaquette de présentation de la démarche de l’Opération Grand Site du 
Cirque de Navacelles 

-  Plaquette touristique de présentation des patrimoines du Grand Site du 
Cirque de Navacelles 

- Plaquette de présentation du Réseau des Grands Sites de France 

- Plaquette de présentation de la politique des sites classés et des sites 
d’exception du MEEDD 

- Plaquette de présentation des sites Natura 2000 
- Lettres d’information sur les actions réalisées sur les sites Natura 

2000 
- Guide des bonnes pratiques pour les activités de pleine nature sur le 

Causse du Larzac 

- Plaquette présentation du bien 
- Journal Causses et Cévennes n°1 
- Charte d’utilisation de l’emblème Causses et Cévennes Patrimoine 

mondial 

 


